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COMMUNIQUE DE PRESSE

Paris, le 28 septembre 2007

Une Ecole de la Citoyenneté 

pour les jeunes des zones urbaines sensibles

L’Ecole de la citoyenneté, lancée officiellement le 28 septembre 

par la Fondation Dexia France et le Conseil national des missions locales, propose 

à une centaine de jeunes des ZUS un cycle de formation à la découverte de la citoyenneté.
A la suite des évènements survenus en novembre 2005 dans les banlieues, la Fondation Dexia France s’est engagée à renforcer son action en direction des jeunes des zones urbaines sensibles en partenariat avec le Conseil national des missions locales. 

Dans ce cadre, la Fondation Dexia et le Conseil national des missions locales ont étudié la mise en place d’une Ecole de la citoyenneté pour les jeunes des zones urbaines sensibles dont le lancement officiel a eu lieu ce 28 septembre 2007. La première session s’est tenue du 24 au 28 septembre avec des jeunes venant des quartiers ZUS d’Angers, Charleville-Mézières, Lille, Lyon, Massy, Marseille et Sarcelles. Une session expérimentale a  validé le concept, en mars 2007, avec un groupe de 14 jeunes des Missions locales d'Argenteuil, Bondy,  Gennevilliers, Nîmes, Mulhouse, Soissons.

L’Ecole est un cycle de formation à la découverte de la citoyenneté. Elle vise à former chaque année une centaine de jeunes provenant des zones urbaines sensibles. Durant une semaine, les  jeunes sont amenés à partager leurs idées, débattre des problématiques qu'ils vivent au quotidien, rencontrer des hommes et femmes politiques et mieux appréhender la démocratie pour devenir des citoyens actifs dans leurs quartiers. 

Six à sept sessions de formation seront programmées chaque année. Le programme pédagogique concilie 3 exigences principales : sensibiliser, voire former les jeunes aux valeurs de notre démocratie et à son fonctionnement , les entraîner à des pratiques d’expression orale et écrite et les amener à une culture du dialogue en les faisant débattre et réfléchir.

Pour participer à l’Ecole, les jeunes doivent être âgés de 18 à 25 ans, résider dans une ZUS ou à proximité et être inscrits dans une Mission locale. Les 400 missions locales, réparties sur l’ensemble du territoire, sont chargées de transmettre les candidatures des jeunes à l’Ecole . Elles accompagnent les jeunes dans leur recherche d’emploi mais aussi dans toutes les problématiques qui font obstacle à leur insertion : logement, santé, formation, droits et citoyenneté.

Placée sous l’égide de la Fondation de France, la Fondation Dexia France mène, depuis 2002, un programme d’action en faveur de la citoyenneté des jeunes des Missions locales. Un protocole d’accord a été signé en 2002 et renouvelé en 2005 avec le Conseil national des missions locales. Plus de 10 000 jeunes ont déjà été concernés par les actions de la Fondation qui a déjà soutenu 190 projets citoyens en France. 

Le Conseil national des missions locales réunit des représentants des régions, des départements et des communes, des présidents de missions locales ainsi que les représentants des ministres compétents en matière 

d'insertion professionnelle et sociale des jeunes. Il est chargé de l'animation, de la promotion et de l'évaluation du réseau des missions locales.

L’Ecole de la citoyenneté a été récompensée en 2007 par une mention spéciale du prix « Valeurs de la République » décerné par l’Agence nationale  pour la cohésion sociale et l’égalité des chances.

Site Internet dédié à l’Ecole : http://www.ecole-citoyennete.fr/
Contacts Presse :
- Dexia : Caroline Coquet – tél : 01 58 58 77 81

- Conseil national des missions locales : Yves Auton – tél : 01 44 38 31 91
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